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Le XIIème comité des signataires de l’Accord de Nouméa, institué par le point 6.5 de l’Accord, 
s’est réuni le vendredi 3 octobre 2014, sous la présidence de M. Manuel VALLS, Premier ministre, 
en présence de Mme George PAU-LANGEVIN, ministre des outre-mer. 
 
Ont participé à ce comité, en leur qualité de signataire, M. Paul NEAOUTYINE, M. Victor 
TUTUGORO, M. Pierre FROGIER, M. Simon LOUECKHOTE, M. Bernard DELADRIERE et M. 
Harold MARTIN. 
 
Ont également participé les parlementaires et les représentants des institutions de la Nouvelle-
Calédonie : Mme Sonia LAGARDE, députée de la 1ère circonscription, M. Philippe GOMES, 
député de la 2ème circonscription, M. Hilarion VENDEGOU, sénateur, M. Maurice PONGA, député 
européen, M. Gaël YANNO, président du Congrès, Mme Cynthia LIGEARD, présidente du 
Gouvernement de Nouvelle-Calédonie, M. Philippe MICHEL, président de la province Sud, et M. 
Jean KAYS, président du sénat coutumier. 
 
Le XIIème comité a enfin été élargi aux forces politiques représentées par un groupe au congrès de 
Nouvelle-Calédonie : M. Grégoire BERNUT, Mme Isabelle LAFLEUR, M. Adolphe DIGOUE, M. 
Philippe DUNOYER et M. Gérard POADJA ont participé à la réunion à ce titre. 
 
Etaient également présents : M. Marc VIZY, conseiller du Président de la République, M. Vincent 
BOUVIER, haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie ainsi que M. Thomas 
DEGOS, directeur général des outre-mer. 
 
Les travaux du XIIème comité des signataires ont été ouverts par le Premier ministre. Tous les 
points inscrits ont fait l’objet d’une présentation liminaire synthétique par le haut-commissaire ou le 
directeur général des Outre-mer, puis ont donné lieu aux échanges et conclusions retranscrits dans 
le présent relevé de conclusions. 
 
A titre préliminaire, le Premier ministre a regretté l’absence de l’Union Calédonienne au XIIe  
comité des signataires. Il a souligné la nécessité de maintenir le dialogue avec cette composante du 
mouvement indépendantiste, et a indiqué à ses partenaires calédoniens que les propositions faites au 
cours du présent comité seraient présentées à l’Union Calédonienne afin qu’elle puisse, si elle en 
émettait le souhait, s’associer pleinement à leur mise en œuvre. 
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I/ AVENIR INSTITUTIONNEL 
 
M. Thomas DEGOS, Directeur général des outre-mer a présenté au comité des signataires une 
synthèse du rapport rédigé par MM. COURTIAL et MÉLIN-SOUCRAMANIEN.  
 
Dans la perspective de la préparation de la consultation prévue par l’Accord de Nouméa, les 
membres du comité des signataires en ont débattu et ont convenu de poursuivre en Nouvelle-
Calédonie le travail de réflexion, en s’appuyant sur les thèmes mentionnés au point 5 de l’Accord 
de Nouméa (transfert des compétences régaliennes, transformation de la citoyenneté en nationalité, 
statut international) dans le respect des convictions de chacun. 
 
Sur proposition du Premier ministre, les partenaires se sont accordés sur l’intérêt qu’il y a à mettre 
en place trois groupes de travail, présidés par le Haut-commissaire et composés de toutes les forces 
politiques représentées au Congrès destinés à approfondir la réflexion sur ces trois thèmes. Le 
Premier ministre a proposé d’y associer les signataires. 
 
 
II/ LISTES ELECTORALES SPECIALES POUR LA CONSULTATION 
 
Le comité des signataires a eu un échange approfondi sur les conséquences à tirer de l’avis rendu 
par le Conseil d’Etat le 6 février 2014.  
 
Il note que les commissions administratives spéciales chargées de l’établissement et des révisions 
ultérieures des listes électorales pour la consultation sont celles chargées de la révision des listes 
électorales pour les élections provinciales. 
 
Les partenaires calédoniens rappellent leur attachement à ce que les citoyens calédoniens ne soient 
pas contraints d’entreprendre de démarche pour être inscrits sur les listes électorales spéciales pour 
la consultation de sortie de l’Accord de Nouméa. Les partenaires calédoniens estiment que quatre 
catégories d’électeurs pourraient faire l’objet d’une inscription automatique sur ces listes électorales 
spéciales : 

- Ceux ayant été admis à participer à la consultation du 8 novembre 1998 ; 
- Ceux ayant ou ayant eu le statut civil coutumier ; 
- Ceux nés en Nouvelle-Calédonie et y étant ou y ayant été inscrits sur la liste électorale 

générale. Cette catégorie d’électeurs a ou a eu de ce fait le centre de ses intérêts matériels et 
moraux au sens du d) de l’article 218 de la loi organique du 19 mars 1999 ;  

- Ceux nés à compter du 1er janvier 1989 et ayant atteint l’âge de la majorité à la date de la 
consultation, et ayant eu un de leurs parents qui satisfaisait aux conditions pour participer à 
la consultation du 8 novembre 1998. 

 
L’Etat prend note du consensus politique parmi les partenaires calédoniens présents et s’engage à 
mener dans les meilleurs délais l’expertise juridique de cette proposition. 
 
L’Etat considère que l’ensemble des autres catégories nécessite a priori la production de justificatifs 
que seuls les intéressés sont en mesure d’apporter.  
 
Par ailleurs, l’Etat s’engage à clarifier le périmètre et la définition de la notion de centre des intérêts 
matériels et moraux. 
 
Le comité s’accorde sur la nécessité d’une révision de la loi organique du 19 mars 1999 pour 
étendre ainsi les cas d’inscription automatique sur la liste électorale spéciale pour la consultation 
prévue par le point 5 de l’Accord de Nouméa. 
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S’agissant de la composition des commissions administratives spéciales, les partenaires calédoniens 
expriment leur attachement à ce que la présence de deux électeurs prévue à l’article 189 de la loi 
organique soit maintenue tout comme la voix délibérative du représentant du Maire et du 
représentant de l’Etat.  
 
Après avoir examiné plusieurs formules alternatives, l’Etat propose l’ajout d’un magistrat 
supplémentaire. Calédonie Ensemble émet un avis favorable à cette proposition qui lui paraît de 
nature à renforcer la compétence juridique des commissions et, de ce fait, la sécurité juridique des 
délibérations des commissions. L’UNI approuve cette formule susceptible de limiter les risques 
contentieux tant sur la consultation que sur les élections provinciales de 2019. Le Front Pour l’Unité  
et L’Union pour la Calédonie dans la France font part de leur opposition à toute modification de la 
composition actuelle des commissions administratives. 
 
Il est demandé au Haut-commissaire de poursuivre les travaux sur cette question, l’Etat rappelant 
tout l’intérêt qu’il attache à cette proposition. 
 
Afin d’harmoniser les pratiques des différentes commissions administratives, l’Etat propose que 
soit mise en place une « instance consultative » compétente pour l’ensemble du territoire de 
Nouvelle-Calédonie, chargée d’apporter des éclairages jurisprudentiels ou des recommandations de 
principe à toute commission administrative spéciale, sur demande de cette dernière. Cette instance 
rassemblerait plusieurs magistrats. Le comité exprime son intérêt pour cette proposition et appelle 
l’Etat à en préciser les modalités de mise en œuvre dans les meilleurs délais. 
 
L’Etat appelle l’attention du comité sur les Calédoniens ne résidant pas en Nouvelle-Calédonie, et 
s’accorde, avec ses partenaires, sur la nécessité de mener dans les meilleurs délais une réflexion sur 
la mise en place d’un dispositif leur permettant un accès au vote sans avoir à se déplacer en 
Nouvelle-Calédonie. 
 
L’Etat indique à ses partenaires qu’il présentera avant la fin de l’année 2014 un projet de loi 
organique révisant la loi organique du 19 mars 1999 dans la mesure exclusivement nécessaire à la 
mise en œuvre des conclusions du présent comité des signataires. Le Congrès sera consulté sur cette 
proposition conformément à la loi organique du 19 mars 1999. 
 
 
III/ TRANSFERTS DE COMPETENCES 
 
Le Directeur Général des Outre-mer présente les principaux points relatifs aux transferts de 
compétences effectués à ce jour, en particulier dans les domaines du droit civil, de la sécurité civile, 
et de l’enseignement. 
 
Conformément aux conclusions des Xe et XIe comités, l’Etat a présenté les éléments dont il dispose 
sur les transferts susceptibles d’être opérés en vertu de l’article 27 de la loi organique du 19 mars 
1999 de sorte que le Congrès puisse disposer de tous les éléments d’appréciation lorsqu’il sera 
amené à se prononcer conformément à la loi organique. 
 
Une présentation exhaustive est faite au comité des travaux menés sur les transferts de l’article 27 
par la structure interministérielle d’accompagnement des transferts : 
- enseignement supérieur ; 
- communication audiovisuelle ; 
- règles relatives aux collectivités. 
 
L’Etat souligne que le point 3.1.2 du document d’orientation de l’Accord de Nouméa prévoit le 
transfert de ces compétences, sans toutefois en fixer les modalités, et que c’est l’article 27 de la loi 
organique du 19 mars 1999 qui prévoit que « le congrès peut, à partir du début de son mandat 
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commençant en 2009, adopter une résolution tendant à ce que lui soient transférées, par une loi 
organique ultérieure » ces compétences.  
 
Il relève que, à ce titre, les dispositions de l’article 27 de la loi organique font obstacle à ce que 
l’Etat, à défaut d’adoption d’une telle résolution par le Congrès, procède de sa propre initiative au 
transfert de ces compétences. 
 
L’Etat indique que la structure interministérielle d’accompagnement des transferts, mise en place 
auprès du ministre chargé de l’outre-mer, a mené depuis près d’un an un travail qui a permis de 
préciser le périmètre de ces compétences. Sur ces bases seront déterminés les moyens humains et 
financiers correspondants, et identifiées les difficultés pour les exercer.  
 
L’Etat s’engage à transmettre dans les prochains jours un document présentant de manière 
exhaustive le périmètre des compétences listées à l’article 27.  
 
Les partenaires confirment la nécessité d’informer les institutions calédoniennes et de les associer 
aux travaux conduits par l’Etat sur les transferts de l’article 27. Un groupe de travail sera installé 
sous l’égide du Haut-commissaire. 
 
 
IV / NICKEL 
 
Les partenaires calédoniens ont chacun rappelé leur position respective sur la question du Nickel.  
 
Le comité des signataires s’accorde sur la nécessité de doter la Nouvelle-Calédonie d’une politique 
minière cohérente. 
 
Il relève que plusieurs sujets sont abordés : la gestion et la valorisation des ressources minières, 
l’exportation de minerai brut, la structure de l’actionnariat des sociétés métallurgiques ou la 
contribution du nickel à la richesse présente et future du pays. 
 
L’Etat souligne que si la Nouvelle-Calédonie et ses provinces détiennent l’essentiel des 
compétences en matière minière, le sujet présente aussi un intérêt pour lui, qu’il s’agisse de la 
question stratégique des approvisionnements en nickel ou du rôle qu’il joue comme actionnaire par 
le biais de la BPI. 
 
Les partenaires estiment utile de relancer les travaux sur la définition d’une « stratégie-pays » en 
matière de nickel, et s’accordent sur l’intérêt de mener cette réflexion dans le cadre du comité des 
présidents élargi aux signataires. 
 
Il est demandé au Haut-commissaire de réunir ce comité afin de convenir localement d’un cycle de 
réunions destinées à aborder l’ensemble des sujets mentionnés plus haut. 
 
 
V / POINTS DIVERS 
 
L’Etat fait un point sur l’état d’avancement de la construction des lycées de Pouembout et du Mont-
Dore, et souligne que si des retards imputables à des problèmes techniques ont pu être constatés, les 
deux projets seront finalisés dans la perspective de la rentrée 2016 pour le premier et 2017 pour le 
second. Les engagements financiers de l’Etat sont confirmés. 
 
S’agissant du projet d’antenne pénitentiaire en Province nord, l’Etat indique que la construction 
devrait débuter dans les meilleurs délais, les crédits nécessaires ayant été sanctuarisés par le 
Gouvernement dans le budget triennal 2016-2018. 
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Enfin, l’Etat informe le comité que le montant consacré à la prochaine génération de contrats de 
développement ne sera pas inférieur à celui des contrats de la génération actuelle. L’exécution du 
contrat de développement en cours est prolongée d’une année. 
 
 
VI / DECLARATION 
 
Mme Cynthia LIGEARD, MM. Pierre FROGIER, Hilarion VENDEGOU, Maurice PONGA, Simon 
LOUECKHOTE, Harold MARTIN, Grégoire BERNUT et Bernard DELADRIERE émettent un 
avis réservé sur l’ensemble des conclusions de la réunion du XIIe comité des signataires de ce jour 
compte tenu de la configuration du comité non conforme à l’Accord de Nouméa. 


